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Demande de compléments 
 
Suite au dépôt de la demande au cas par cas concernant le projet de trémie sur le secteur de Porte de 
France à Saint-Genis-Pouilly (01), une demande de compléments à été formulée par l’autorité 
environnementale. Ce dossier a été reçu à la DREAL le 15 février 2022 et les compléments suivants 
sont demandés : 

 Quel est le volume estimé des remblais et leur devenir ? 
 Quel est le volume d'eau qui sera prélevé dans la nappe souterraine en vue de travailler à sec. 

Il conviendra ensuite de le comparer avec la ou les rubriques ad'hoc de l'annexe à l'article R122-
2 du code de l'environnement et le cas échéant de modifier le cerfa. 

1. Volume estimé des remblais et leur devenir 
Le volume total estimé des déblais est de 145 559 m3. Sur ce chiffre, ce sont près de 4 960 m3 qui 
seront réutilisés sur place. Ainsi, le volume de déblais qui sera sorti du site sera de 140 599 m3. 
 
Pour la gestion de ces terres, il est prévu une évacuation en décharge agréée (ISDI classe 3 ou ISDI 
SA classe 3+ ou ISDND classe 2, ou ISDD classe 1). 

2. Volume d’eau prélevé dans la nappe souterraine en 
vue de travailler à sec 

 
Le volume d’eau estimé qui sera prélevé dans la nappe est estimé entre 1 704 000 m3 et 2 136 000 m3 
avec les données connues à l’heure actuelle. Ce chiffre est soumis à certaines conditions, dont celles 
exprimées en annexe 1. 
 
Cela amène à revoir les rubriques concernées par la demande au cas par cas (cf. point suivant). 
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2.1. Rubriques concernées du tableau annexe à l’article 
R122-2 du Code de l’Environnement 

Concernant les rubriques concernées dans le tableau annexe à l’article R122-2 du Code de 
l’Environnement, outre la rubrique 6 qui avait été affiché dans le CERFA initial, il faut ajouter au CERFA 
la rubrique : 
« 17. Dispositifs de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines (telles que définies à l'article 
2.2 de la directive 2000/60/ CE). » 
« b) Dispositifs de captage des eaux souterraines, lorsque le volume annuel prélevé est inférieur à 10 
millions de mètres cubes et supérieur ou égal à 200 000 mètres cubes, excepté en zone où des mesures 
permanentes de répartition quantitative instituées ont prévu l'abaissement des seuils. » 
 
Cette rubrique est donc également concernée par une demande au cas par cas. 
 
Voici les rubriques concernées par cette demande au cas par cas, qui annule et remplace celles 
initialement ciblées : 
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VOLUMES NECESSAIRE A POMPER POUR MISE HORS D'EAU - AMENAGEMENT DU GIRATOIRE DU CERN (01)d

Source graphique et données Fondasol, Estimation du débit de mise hors d'eau et incidence du rabattement à distance du projet en phase travaux et définitive par modélisation numérique

Rapport n°34CO.19.0074-DTHY - Pièce n°6 - Indice A, 04/03/2022

HYPOTHESES :

Durée globale chantier estimée 30 mois

Phasage global ouverture 2 phases = Panneau Nord et Panneau Sud

Hypothèses hydrodynamiques majorantes, notamment K moraines (= voir rapport FONDASOL)

Panneau Nord

Avant 20 jours Q moyen 200 m3/h

Après 20 jours Q moyen 90 m3/h 15 mois

Panneau Sud

Avant 20 jours Q moyen 200 m3/h

Après 20 jours Q moyen 90 m3/h 15 mois

>   1 704 000 <   2 136 000 

Rabattement estimé entre 434,6 et 440,4 mNGF au droit de la fouille globale 

-> correspond à la cote limite des terrassements prévus pour l'installation de la trémie

 -> sera normalement moins productif en eau mais compte-tenu des incertitudes liées à 

l'écoulement de l'eau côté Panneau Nord, on garde les mêmes hypothèses

Intervalle volume total pompé estimé pour mise 

hors d'eau fouille Panneaux Nord et Sud (en m3)

durée chantier

durée chantier

Q moyen ≈ 90 m3/h

Q moyen ≈ 200 m3/h
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